COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GRAND VILLENEUVOIS

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL

tenant lieu de Programme Local de I'Habitat

G e [ o
Villeneuvois

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°4

Annexe a la piece 4.3 : COMPLEMENT AU RECUEIL DES BATIMENTS
POUVANT CHANGER DE DESTINATION

Procédure Date de prescription Date d’approbation

Modification de
droit commun n°4

19/12/2024 03/03/2026

Le Président de la Communauté
d’Agglomération du Grand Villeneuvois

Gérard REGNIER

Version — Dossier d’approbation



COMMUNE | N° | REF. ADRESSE BATIMENT PHOTOS
CAD. Photo. aérienne
Hautefage | 36 C237 Peyrot — Grange
la Tour 1020, route =
des Mille
Feux
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